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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 8 par les mots :

« et de réalisation de stages hors établissement hospitalier public ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Les Républicains vise à encourager les étudiants internes à aller 
effectuer leurs stages à l’extérieur des hôpitaux, notamment dans le secteur libéral.

Si cette possibilité existe aujourd’hui pour les étudiants, elle n’est que peu connue et peu utilisée. Il 
est cependant fondamental que les étudiants en médecine sortent des hôpitaux.

Il s’agit tout d’abord d’une question de formation : les pathologies traitées dans les hôpitaux, et 
notamment les CHU, ne correspondent pas à celles que l’on rencontre dans la médecine de ville. 
Cette possibilité permettra donc de diversifier la formation des étudiants.
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En outre, il est important que le décloisonnement entre les différents modes d’exercice intervienne 
dès les études médicales.

Enfin, une multiplication des terrains de stage hors-hôpital permettrait d’irriguer les territoires avec 
des internes très rapidement. C’est une condition préalable à l’augmentation du nombre de 
médecins formés et à leur installation future en libéral.


